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Comme le GCR l'a recommandé à sa 32ème réunion (voir le résumé des conclusions figurant dans la Lettre circulaire CA/277), le Directeur du BR a encouragé les commissions d'études de l'UIT‑R à identifier et signaler les problèmes, chevauchements ou possibilités d'amélioration dans leur domaine de compétence actuel (voir les informations complémentaires concernant le résumé des conclusions de la 32ème réunion du GCR, en anglais).
On trouvera dans le présent rapport une synthèses des informations communiquées à cet égard par chaque commission d'études de l'UIT-R.
2	Commission d'études 1
Les participants à la réunion de la Commission d'études 1 (Genève, 19 juin 2025) ont pris note des informations figurant dans la Lettre circulaire CA/277 et dans le Document 1/45.
3	Commission d'études 3
Les participants à la réunion de la Commission d'études 3 (CE 3) tenue en 2025 ont examiné le Document RAG/43, dans lequel il est souligné que l'évolution des technologies modifiait les contours des services, exigeait une approche coordonnée entre commissions et remettait en question la capacité actuelle des commissions d'études de l'UIT-R à travailler efficacement. Il est également noté dans ce document que la structure des commissions d'études n'a pas été revue de manière significative depuis 2007 et qu'il serait opportun de la réexaminer.
Les participants à la réunion de la Commission d'études ont constaté que nombre des technologies citées en exemple dans le Document RAG/43 sont traitées dans le cadre de sujets à l'étude au titre de Questions relevant du mandat de la CE 3 et font à ce titre l'objet de contributions soumises par les administrations et/Membres du Secteur prenant part aux travaux. En effet, l'utilisation de l'intelligence artificielle (IA) et la façon dont la CE 3 peut la mettre à profit pour la modélisation de la prévision de la propagation des ondes radioélectriques, ainsi que son utilisation pour élaborer des modèles de paramètres ou de phénomènes pertinents pour la prévision de la propagation des ondes radioélectriques constituent un domaine de travail essentiel, compte tenu de la nécessité d'assurer la stabilité, la transparence et la compréhensibilité, qui sont indispensables pour que les administrations aient confiance dans les modèles élaborés.
Les discussions ont mis en lumière l'importance de l'adoption de décisions s'inscrivant dans la durée concernant le spectre, les normes et dispositions réglementaires reposant sur des théories de propagation des ondes électromagnétiques fondées sur des principes fondamentaux et étant étayées par des preuves physiques. Depuis longtemps, les ressources spectrales ne sont plus attribuées en exclusivité à un service et gérées au moyen de modèles propres aux services, selon des modalités qui rendait impossible l'utilisation en partage avec de nouveaux acteurs d'un service différent. Il est important que la CE 3 formule ses recommandations relatives à la propagation en tenant compte du trajet de propagation qui place tous les services sur un pied d'égalité et en traitant chaque technologie sans préjugé ou préférence. La fidélité à la méthode scientifique et l'exactitude des prévisions à l'égard des mesures pertinentes doivent être les seuls critères d'évaluation.
Sachant que lors du dernier examen de la structure des commissions d'études, il a été envisagé, mais refusé, de fusionner la CE 3 et la CE 1, d'aucuns se sont inquiétés que cette idée soit de nouveau évoquée. Il est par conséquent important de mettre en avant les approches fondamentalement différentes utilisées par ces deux commissions. La Commission d'études 1 concentre ses travaux sur la manière dont une technologie donnée génère, détecte et utilise les signaux de radiocommunication, ainsi que la manière dont différents systèmes interagissent au niveau des récepteurs, avec une efficacité de fonctionnement étroitement liée aux éléments matériels et logiciels propres aux systèmes. La Commission d'études 3, quant à elle, étudie la variation de la force des signaux dans le temps et dans l'espace, quelle que soit la technologie sous-jacente. Bien que les compétences spécialisées de ces deux commissions soient essentielles pour garantir la coexistence et la compatibilité, leurs bases de connaissances respectives se chevauchent très peu. Pour les administrations disposant de ressources limitées, la fusion de ces deux commissions risquerait d'accroître la pression alors que leurs spécialistes sont déjà très sollicités et ne produirait pas de gains d'efficacité.
Comme indiqué ci-dessus, la CE 3 est chargé de fournir des informations neutres sur le plan des services, actualisées et fondées sur des éléments concrets concernant la modélisation des trajets de propagation. Les Recommandations UIT-R de la série P constituent des contributions importantes pour les travaux des autres CE. Pour atteindre cet objectif, la CE 3 a besoin d'appliquer des méthodes scientifiques actuelles et de collecter des données représentatives de tous les environnements, afin que ces méthodes de prévision puissent être appliquées aux niveaux local, régional et mondial. Les milieux universitaires ont fourni bon nombre des contributions les plus utiles. Les membres de la CE 3 ont parfaitement conscience qu'il devient de plus en plus difficile d'obtenir un appui pour faciliter la participation des milieux universitaires aux travaux de l'UIT-R, et ce, principalement du fait de la visibilité insuffisante qui est donnée à leurs contributions importantes à l'élaboration des Recommandations, dont il n'est pas fait mention dans les textes. Les cycles de publication universitaire entraînent des délais car les auteurs doivent tout d'abord publier leurs travaux avant de les soumettre à l'UIT-R. Il est de ce fait difficile d'attirer de nouveaux spécialistes pour prendre part aux travaux de la Commission.
La Commission d'études 3 a conscience qu'il est actuellement difficile d'attirer et de fidéliser des présidents qualifiés pour les groupes de travail (GT). Cette fonction exige des compétences techniques spécialisées approfondies, de solides qualités sur les plans de la direction et de la communication, ainsi qu'un engagement personnel considérable, avec souvent à la clé une reconnaissance ou des remerciements très limités. Les présidents doivent accomplir un travail de préparation considérable en amont de chaque réunion, puisqu'ils doivent examiner les documents, les attribuer aux différents sous-groupes et assurer la coordination avec d'autres GT, en plus de devoir gérer les séances et les travaux en cours. Contrairement à d'autres commissions d'études dans lesquelles les employeurs voient un investissement utile, la CE 3 bénéficie souvent d'un appui organisationnel limité. De nombreux participants qualifiés sur le plan technique ne parviennent à obtenir qu'un financement partiel, tandis que d'autres ne bénéficient d'aucun soutien et doivent payer eux-mêmes leurs frais de voyage et d'hébergement pour assister aux réunions à Genève. Cette mise à disposition inégale des ressources est une contrainte supplémentaire pour les présidents potentiels et fait qu'il est particulièrement difficile pour la CE 3 d'avoir des équipes de direction stables.
Les outils disponibles pour la collaboration avec les participants à distance aux réunions se sont beaucoup améliorés ces dernières années et ont permis aux participants qui ne sont pas en mesure de voyager de contribuer aux discussions. Les groupes de travail par correspondance sont une ressource indispensable pour faire avancer les travaux entre les réunions, en particulier pour ce qui est de fournir aux groupes responsables des conseils en matière de modélisation de la propagation pour les travaux menés au titre des points de l'ordre du jour de la CMR-27. Toutefois, il est également indéniable qu'il est plus facile de faire avancer les travaux lorsque les délégués sont présents physiquement. La Commission d'études 3 accueillerait très favorablement tout outil supplémentaire susceptible d'aider les membres à travailler ensemble dans le cadre des activités des groupes de travail par correspondance ou lors des réunions physiques avec participation à distance.
Généralement, les groupes de travail de la CE 3 se réunissent une fois par an[footnoteRef:1], ce qui donne aux membres le temps de mener les travaux de recherche nécessaires pour élaborer et peaufiner les Recommandations UIT-R de la série P. Les contributions techniques portent sur un large éventail de sujets et sont souvent longues et complexes. La Commission d'études 3 reconnaît l'importance d'un examen approfondi et des contributions sont soumises tout au long des travaux, de l'étape de conception des expériences et de collecte des données à l'étape d'analyse et de définition des modèles. Chaque étape a déjà fait l'objet d'un examen et ce point devrait être pris en compte dans le processus d'approbation. Des modèles aboutis qui ont été examinés lors des travaux de développement ne devraient pas faire l'objet de retards inutiles lorsque le texte de la nouvelle Recommandation est élaboré. Étant donné que la CE 3 se réunit une fois par an, les retards à ce stade peuvent ralentir la mise à jour des Recommandations et les progrès concernant la mise en œuvre du programme de travail des GT. Les groupes de travail devraient disposer de la souplesse nécessaire pour évaluer la maturité des textes et les envoyer pour approbation au moment approprié afin de garantir l'obtention de résultats dans les délais tout en maintenant le travail d'examen rigoureux requis. [1: 	En règle générale, une réunion additionnelle est organisée au cours de la deuxième année suivant la CMR afin d'examiner les questions liées aux nouveaux besoins de modélisation pour appuyer les études menées par les autres CE au titre des points de l'ordre du jour de la CMR.] 

4	Commission d'études 4
La Commission d'études 4 a examiné les informations complémentaires concernant le résumé des conclusions de la 32ème réunion du GCR (Document 4/38) et a pris note de la contribution soumise par plusieurs pays (Document 4/47) sur les problèmes, chevauchements et possibilités d'amélioration dans son domaine de compétence actuel.
5	Commission d'études 5
La Commission d'études 5 a pris note des informations complémentaires concernant le résumé des conclusions de la 32ème réunion du GCR (Document 5/65) et a examiné la contribution soumise par plusieurs pays (Document 5/96).
6	Commission d'études 6
La Commission d'études 6 a effectué un examen approfondi de son mandat lors de sa réunion de septembre 2025 et les discussions se poursuivent. Toutefois, aucun chevauchement avec les activités d'autres commissions d'études de l'UIT-R ou problème particulier n'a été identifié pour le moment.
La CE 6 de l'UIT-R appuie l'initiative prise à la 32ème réunion du Groupe consultatif des radiocommunications concernant l'envoi d'une note de liaison au GCNT au sujet du chevauchement des travaux menés par l'UIT-R et l'UIT-T. La Commission d'études 6 reconnaît que des lignes directrices seraient souhaitables pour cette activité en cours.
7	Commission d'études 7
La 32ème réunion du GCR a eu lieu après la dernière réunion de la Commission d'études 7. Par conséquent, la Commission d'études 7 n'a pas eu la possibilité d'examiner les informations complémentaires concernant le résumé des conclusions de la 32ème réunion du GCR (Document 7/35) et n'avait donc aucune observation à communiquer au moment où le présent rapport a été élaboré.
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